
 
URGENCE SANITAIRE ET SOCIALE 

 
ALCOOL & INTERNET 

 
Rendez-vous devant le Sénat, mercredi 27 mai, à 14h 

 
SENAT 

15, rue de Vaugirard 
75291 PARIS Cedex 06 

 
Les sénateurs examinent en urgence le titre III de la Loi Hôpital Patients Santé 

Territoire (HPST) portant notamment sur la publicité de l’alcool sur Internet. 

Mardi 19 mai, 14 associations et 9 personnalités* ont réclamé vigoureusement 

l’interdiction de la publicité sur ce média surpuissant et particulièrement prisé 

par les populations les plus vulnérables comme les jeunes. 

Ce collectif, rejoint depuis par la Mutualité française, a publié une lettre ouverte 

au président de la République, aux ministres et aux parlementaires 

(consultable sur les sites de ANPAA, CNLRQ, LMDE…)*. 

 

Sans réponse et réaction, le collectif a dû tenir, en urgence, une réunion hier, 

lundi 25 mai, 

pour lancer un dernier cri avant la perspective d’un scandale sanitaire et 

social. 

 

Se sentant tenu d’informer et d’agir, 

une copie de cette lettre ouverte sera remise à chaque sénateur 

mercredi 27 mai à 14h, par le professeur Gérard Dubois, porte-

parole des signataires, 

en présence de nombreuses personnalités et de la presse. 

 

Chaque sénateur disposera alors, au moment du vote, des arguments lui 

permettant de soutenir un amendement du type de celui déposé par la 

sénatrice Payet allant dans le sens de l’intérêt de la santé et de la société 

contre celui des intérêts de quelques industriels de l’alcool. 



 

Représentatif d’un mouvement associatif et social de plus en plus large et 

inattendu, en accord avec les experts, ce collectif affirme son extrême 

détermination et sa très grande inquiétude comme celle de 80% des français 

opposés à la publicité de l’alcool sur Internet. 

 

Les signataires 

 

Pr Gérard DUBOIS, porte parole  

Association Avenir Santé France 
Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie (ANPAA) 

Association nationale des intervenants en toxicomanie et addictologie 
(ANITEA) 

Automobile club médical de France (ACMF) 
Comité national de liaison des régies de quartier (CNLRQ) 

Fédération des acteurs de l'alcoologie et de l'addictologie (F3A) 
Fédération française d'addictologie (FFA) 

La mutuelle des étudiants (LMDE) 
Ligue contre la violence routière (LCVR) 
Ligue nationale contre le cancer (LNCC) 

Mutualité française  
Société française de santé publique (SFSP) 

Union française pour la santé bucco-dentaire (UFSBD) 
Union nationale des associations familiales (UNAF) 

Union nationale des mutuelles étudiantes régionales  (USEM) 

 

Et en leur nom propre 

 

Dr Philippe BATEL 
Mr Yves BUR, député 

Mr Claude EVIN, ancien ministre  
Pr Claude GOT 

Mr Jean-Marie LE GUEN, député 
Pr  Roger NORDMANN 

Mme Anne-Marie PAYET, sénatrice 
Pr Maurice TUBIANA 

 
 



 


